
MAGAZINE MUNICIPAL / mars 2018

TRESSES
 INFORMATIONS

N
° 

1
6
6

Inauguration 
de la nouvelle 

salle multisports de Pétrus 

3 
mars 
2018



  

AVRIL
Merc 11  Chocothèque : lecture de contes pour les 3/6 ans
  Bibliothèque à 16h30

Merc 25 «Tour de voix»
  Cie Eclats
  Théâtre Jeunesse Culture Bazaar (dès 6 mois)
  salle de la fontaine à 16h30

Sam 28  Troc Plantes - dès 9h, place les Terrasses

Sam 28  Parcours du coeur - bourg à partir de 10h

MAI

Ven 25  «La fête des voisins» : fête dans les quartiers 
  et lotissements

Ven 25  Concert mai musical Trio Gallien, école viennoise
   Eglise à 20h30

du 26 au 31 Exposition de peintures et de sculptures
  salle de la fontaine

Dim 27   Vide grenier toute la journée dans le bourg

JUIN

 Sam 9  Fête du Jeu (Ludothèque) - Séguinie

du 15 au 17 Fêtes locales - bourg

Sam 16  Tout Tresses court
  Challenge de l’amitié à Pétrus
  Challenge de la solidarité 

Ven 22  Ciel étoilé à la Séguinie

Sam 23  Fête de la musique intercommunale (à Salleboeuf)
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Cher-e Tressois-e,

Vive le printemps ! L’hiver que nous venons de traverser a été alternativement 
trop froid et trop doux mais toujours exceptionnellement pluvieux et peu 
ensoleillé. A quelque chose malheur est bon dit le dicton : nous avons pu 
vérifier que nos efforts pour réguler les eaux de pluie ont été jusque là 
couronnés de succès. Grâce à l’augmentation et à l’entretien des bassins 
d’étalement, l’entretien des fossés et des espaces naturels, l’hydrocurage 
des canalisations, aucun lotissement ni aucune maison n’a été victime 
d’inondation. Restons néanmoins très humbles devant les caprices d’une 
nature contrariée par le changement climatique.

La saison scolaire a été consacrée à la concertation sur les rythmes, 
multipliant les réunions afin d’associer le plus grand nombre. Le choix des 
parents d’élèves et des équipes éducatives est clair et sera respecté : la 
semaine dans nos écoles sera de 4 jours en septembre prochain.

La saison culturelle nous a enchantés avec de beaux spectacles pour petits 
et grands. Je la dédie à Lucien Deluga, adjoint au maire qui a magnifié notre 
politique culturelle dans les années 1980 et 1990 et qui vient, trop tôt, de 
s’éteindre. Les travaux de rénovation des chais de Mares, appelés à accueillir 
la maison des arts, vont bientôt s’achever. Ceux de la construction de la 
future salle socio-éducative démarreront prochainement, conformément au 
projet voté à l’unanimité du jury de concours associant majorité et minorité. 
A terme la salle de la Fontaine accueillera la bibliothèque-médiathèque.

La saison sportive va accélérer grâce à la superbe salle multisports que 
nous venons d’ouvrir sur le pôle sportif de Pétrus. Merci aux Tressoises et 
aux Tressois qui se sont déplacés très nombreux à cette occasion comme 
aux vœux, à la fête du marché, au repas de l’âge d’or, à carnaval… Ce sont 
autant d’occasions de se rencontrer, d’échanger et de tisser l’indispensable 
lien social qui rend si agréable la vie dans notre village.

Je me réjouis que nous puissions mener à bien toutes ces réalisations sans 
toucher les taux des impôts communaux ni intercommunaux. Sur les 15 
dernières années les taux communaux sont restés figés 11 ans ; depuis que 
j’ai été élu maire, ils n’ont jamais augmenté. Nous poursuivrons nos efforts 
dans ce sens.

Au plaisir de vous retrouver prochainement,

Christian Soubie
Maire de TRESSES

EDITO
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Tresses en imageS

Lotissement Perrin 3 : réfection de la 
voirie et des trottoirs finalisés

Don juan revisité : un spectacle gratuit  
pour adultes dans le cadre de Culture 
Bazaar

Record de générosité battu à Tresses 
pour le Téléthon 2017 !

Début des travaux d’agrandissement de 

la créche Vertelune pour augmenter la 

capacité d’accueil des enfants

Sport pour tous : Tresses labellisé 4 étoiles

Fête du marché municipal pour
 ses quatorze ans d’existence ! 
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Cérémonie des voeux à la population
salle de la fontaine avec la présentation 
de la future salle socio-culturelle

Repas des anciens, en musique, avec 

plus de 200 personnes

Inauguration de la salle multisports : de 
nombreuses démonstrations sportives 
lors la cérémonie officielle
 

Réunion publique avec les riverains  
des Hauts de Fabre et du chemin de 
Fabre sur l’aménagement du quartier

Mise d’une place d’une écluse dans 
le lotissement Dupuch pour apaiser la 
circulation

Sport pour tous : Tresses labellisé 4 étoiles

Visite du premier appartement rénové 
du presbytère avec les donateurs et son 
futur locataire l’abbé Vararchaud
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CONTACTS

Mairie
Maire : Christian SOUBIE
Hotel de ville :
5, avenue des Ecoles
BP 67 
33370 Tresses
tél. 05 57 34 13 27
fax. 05 57 34 54 26
mairie@tresses.org
www.tresses.org

Horaires d’accueil public
lundi 8h30-12h & 14h -17h30
mardi 14h -17h30
mercredi 8h30-12h & 14h -17h30
jeudi 8h30-12h & 14h -17h30
vendredi 8h30-12h & 14h -17h30
Samedi 8h30 -12h 

Permanences urbanisme 
uniquement sur rdv par mail
ange.garilli@tresses.org
lundi 8h30-12h 
jeudi 14h -17h30

Permanences assistante sociale 
à la mairie (sans rendez-vous)
tous les 2èmes mercredis de chaque 
mois de 9h à 11h

Médiathèque
05 57 34 04 24
mediatheque@tresses.org
www.aufildesbib@.fr

Bibliothèque
5, avenue des Ecoles
33370 Tresses

Annexe multimedia
1, place du Marronnier
33370 Tresses

Horaires d’accueil public
mardi 16h -19h
mercredi 14h-18h30
vendredi 16h-18h30
samedi 10h-12h

Ecole Maternelle
Directrice : Véronique Szpak
2, avenue des Ecoles
33370 Tresses
05 57 34 15 07

Ecole Elémentaire
Directeur : Philippe Vanbauce
7, avenue des Ecoles
33370 Tresses
05 57 34 10 77

Les Francas
Centre de Loisirs &
Accueil  Périscolaire 
Place du Marronnier
33370 Tresses
Bureau  05 57 34 28 67
Centre de loisirs de la Séguinie  
05 57 34 23 36
Accueil :
Ecole maternelle  05 57 34 16 86
Ecole élémentaire  05 57 34 11 30

Crèche
association Vertelune 
Directrice : Roseline Diez
1, Rés. Le Bourg
33370 Tresses
05 57 34 04 45

Communauté de 
Communes C.D.C.
8, rue Newton 
33370 Tresses
05 57 34 26 37
Fax : 05 57 34 12 08
contact@cdc-coteaux-bordelais.fr
www.coteaux-bordelais.fr

A.C.D.B. 
Les côteaux de Bordeaux
Service aide à domicile, portage 
de repas à partir de 65 ans
05 56 72 89 94

Déchèterie
05 56 21 19 79
Parc d’activités de Mélac
33370 Tresses
lundi 13h15-17h
du mardi au samedi 9h15-13h & 
13h40-17h

La Poste
Accueil  public
du lundi au vendredi 9h-12h & 
14h-17h30
samedi 9h-12h
réclamations  : 36 31
guichet  : 05 57 34 50 45

Numéros d’urgence
  SAMU 15                  POMPIERS 18
  GENDARMERIE       05.57.34.45.00
  SOS MEDECINS      05.56.44.74.74
  PHARMACIE 
  DE GARDE                 05.56.01.02.03

www.tresses.org
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Infos 
Habitants

ETAT CIVIL

Passeport, carte d’identité

Depuis le 15 mars 2017, les usagers peuvent effectuer leur demande 
de carte d’identité  ou de passeport dans n’importe quelle commune 
équipée d’un « dispositif de recueil » qui permet notamment 
de collecter les empreintes numérisées (Tresses n’en fait pas 
partie) ce qui permet de sécuriser les titres. La mairie habilitée 
transmettra la demande de CNI vers un Centre d’Expertise et de 
Ressources Titres, via une application sécurisée appelée TES (Titres 
Electroniques Sécurisés), déjà utilisée pour les passeports, qui 
permettra de transmettre les dossiers de manière dématérialisée 
pour instruction et de lancer sa fabrication.
Prendre rendez-vous dans une des mairies habilitées (Cenon, 
Lormont, Créon, Bordeaux...).
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IMPÔTS 
LOCAUX 2018
PAS D’AUGMENTATION 
DES TAUX DEPUIS 2011

NAISSANCES
27-09 Tyana FROSIO
13-10 Anaé RANZA HUGER
19-10 Augustine LIABASTE
22-11 Maxime LEMAITRE
23-11 Marcel LOUSTALET-LACOURETTE
03-12 Farès CHAARA
04-12 Sacha ALVES
17-12 Rafaël BERTHET SIERRA
30-01 Angélina GIMENEZ

MARIAGES
 07-10 Patrick FORT et Catherine BEAUDINET

DECES
27-11 Jeanne GRANDCOING
09-12 Jean-Luc LABONNE
31-12 Gérard LOUSTALET-LACOURETTE
03-01 Philippe CORONAS
14-02 Odile GRIBLING
19-02 Pierrette SALLECROIX
27-02 Lucien DELUGA

Enquête de l’Insee 

Elle porte sur l’histoire et le patrimoine des ménages et est réalisée depuis le 25 septembre 2017 
jusqu’au 31 janvier 2018. Elle est menée sur la commune par madame Colombier qui sera munie d’une 
carte officielle de l’Insee.

Inscrivez-vous et restez informé !

A noter : la borne de collecte 
de vêtements située près du 
presbytère a été déplacée en 
raison des travaux sur le parking 
derrière l’école maternelle

2 nouvelles voies 

En bordure de la rue du Bourdieu, le lotissement «le domaine de Sarpeau» est en cours d’aménagement sur 
une emprise foncière cadastrée en section AB n°89 et AB n°90. La voie de desserte interne du lotissement 
sera nommée «Impasse de Sarpeau». Au lieu dit Fabre, le lotissement «la résidence du Tasta» est en 
cours d’aménagement sur une emprise foncière cadastrée en section AD n°140a et AD n°333a ; la voie de 
desserte interne du lotissement s’appelera «Avenue du Tasta ». 
Ces voies seront, après récolement définitif, ouvertes à la circulation publique.
Ces dénominations ne manqueront pas de faciliter la numérotation, pair/impair des constructions et le 
travail des différents gestionnaires administratifs, concessionnaires et opérateurs de réseau.

POPULATION :

PLUS DE 
SENIORS QUE 
DE JEUNES 
DONT 262 
PERSONNES ONT + DE 

75 ANS 

Résidence services seniors 

Si vous êtes interessé pour la location ou l’achat d’un logement (T2 ou 
T3) dans la future résidence Village d’Or située au Bourdieu, contactez le 
service commercial au 0800 00 79 29 (N° vert, service et appel gratuits) 
ou par mail : contact@transaccord.com ou location@sagestimm.com
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Vous souhaitez faire des travaux, quelques règles à connaître  

Pour répondre à de nombreuses questions, voici un rappel des règles à respecter pour tous les travaux 
qui concernent les propriétés. Le PLU est disponible en ligne sur internet et le service urbanisme reste à 
votre disposition pour vous renseigner : deux permanences municipales sont organisées le lundi matin et 
jeudi après-midi sur rendez-vous.

urbanisme

Le bon geste : 
entretenir son trottoir
Nous rappelons que chacun 
doit entretenir son trottoir 
pour des raisons de sécurité et 
d’accessibilité tout au long de 
l’année. 
«Ma commune propre passe 
devant ma porte !»

Travaux soumis à 
l’obligation de déposer une 
déclaration préalable :

- Extension d’habitation jusqu’à 40 m2, 
autre construction de 5 à 20 m2 de surface 
de plancher (garage, véranda, pergola, 
abris de jardin, préau...)
- Modification des façades (y compris les 
peintures) ou changement d’une ouverture 
existante (y compris les fenêtres de toit)
- Construction ou modification de clôture
- Piscine non couverte de 10 à 100 m2 ou 
couverte dont la couverture fixe ou mobile  
a une hauteur inférieure à 1,80 m 

- Réfection de toiture avec des matériaux 
différents de l’origine
- Pose d’équipements apparents dont ceux 
liés au développement durable

Travaux soumis à l’obligation 
de déposer un permis de 
construire :

- Agrandissement d’une maison individuelle au-
delà de 40 m2, la construction d’une habitation 
ou de ses annexes (de plus de 20 m2)
- Changement d’affectation du bâti existant 
(habitation en commerce, garage en habitation, 
une habitation en plusieurs logements)

Un architecte conseil
à votre écoute
Vous avez un projet 
touchant à l’architecture, 
vous vous y perdez dans les 
règles d’urbanisme ? Vous 
construisez, restaurez, 
rénovez, agrandissez ?  Le 
CAUE organise une fois par 
mois (mercredi après-midi 
sur rdv) une permanence 
en mairie gratuite et en 
toute neutralité. Le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement de la 
Gironde (CAUE) « fournit aux 
personnes qui désirent construire 
les informations, les orientations 
et les conseils propres à assurer 
la qualité architecturale des 
constructions et leur bonne 
insertion dans le site environnant, 
urbain ou rural, sans toutefois se 
charger de la maîtrise d’oeuvre. » 
(Loi sur l’architecture du 
3 janvier 1977, art.7)

Abris de jardin
Les abris de jardin (ou toute 
construction) dont l’emprise 
au sol ou la surface plancher 
de construction est inférieure 
à 5 m2 ne sont pas soumis à 
une autorisation préalable 
d’urbanisme mais doivent 
néanmoins respecter le PLU.

Les clôtures
Les clôtures donnant sur la voie publique ne peuvent 
excéder une hauteur de 1,60 m et sont construites :
- soit en mur bahut ne pouvant excéder 0,60 m surmontées 
de claires voies pouvant être doublées par des haies vives,
- soit en mur plein.
Les clôtures posées en limites séparatives entre les 
propriétés peuvent être réalisées en clôture pleines (soit 
en pierre naturelle, soit en enduit) de 2 m de hauteur 
maximum.



    A SAVOIR
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Plus de 60 % des foyers 
sont connectés au très 
haut débit
Un nouveau répartiteur situé avenue des 
trois lieues vient d’être connecté à la 
fibre optique. 410 foyers tressois ont ainsi 
pu être reliés par leur opérateur propre 
(et 260 foyers de Pompignac). En rendant 
compatible la technologie VDSL2, les 
habitants concernés disposent d’un débit 
important pouvant atteindre jusqu’à 50 
Mbit/s.
Le précédent NRA implanté en juin 2013 
par Orange concerne la zone de Mélac et 
755 Lignes réparties sur 3 communes : 593 
sur Tresses,155 sur Artigues Pres Bordeaux 
et 7 sur Floirac.
Avant la création du NRA, 547 lignes étaient 
éligibles à 2 Mb/s au plus, et aucune éligible 
à 8 Mb/s.
 Après la mise en service du NRA, toutes 
les lignes sont devenues éligibles entre 8 et 
20 Mb/s. Depuis, nous avons ouvert le VDSL 
qui permet aux lignes les plus proches du 
NRA (dans un rayon de 1KM) d’avoir du Très 
Haut débit (>30Mb/s).
Cette opération de modernisation du 
réseau et d’aménagement numérique du 
territoire sera complétée par le chantier 
Gironde Numérique qui va prochainement 
commencer pour relier chaque habitation 
à la fibre optique.

Entretien des 
voiries de 
lotissements
Au cours des dernières décennies, des lotissements ont été 
édifiés dans différents quartiers de la commune. Plusieurs de 
ces lotissements ont demandé à la Mairie, qui l’a accepté, 
de transférer leurs voiries dans le domaine public. D’autres 
ont conservé leurs voiries dans le domaine privé de leur 
association syndicale libre (ASL) respective, le plus souvent 
parce que les démarches de rétrocession engagées n’ont pas 
été formellement conclues. En dépit de ce statut domanial et 
dans l’attente de la formalisation des transferts de propriété, 
la commune a pris en charge des frais afférents à ces voiries et 
à leurs éléments accessoires indissociables (pluvial, éclairage 
public). Elle souhaite aujourd’hui normaliser la situation.
Après préparation des dossiers administratifs, les premières 
enquêtes publiques ont été ouvertes.
Les riverains peuvent de leur côté choisir de ne pas transférer 
leurs voiries privatives ouvertes à la circulation publique et de 
supporter tout ou partie des dépenses d’entretien de la voirie 
conformément à la réglementation.

VIVRE À TRESSES, 
la parole aux habitants

«J’ai habité Trésses à l‘âge de 5 cinq et j’y passé toute mon 
enfance. J’y ai tous mes souvenirs d’enfants, je me souviens 
de mon école, de la gentillesse de madame Mondaut qui 
venait en solex travailler.... Ma mère habite toujours à la 
Séguinie.
Après ma séparation, j’ai souhaité me rapprocher de ma 
famille et j’ai choisi de revenir à Tresses où j’y ai trouvé 
un habitat qui me convient tout à fait : une maison avec un 
jardin. J’ai deux enfants qui peuvent ainsi en profiter.
Mon installation est récente : je suis arrivé le 21 décembre 
dernier. Et j’aime toujours autant le bourg de Tresses, qui 
malgré que ce soit un village, a des commerces de proximité 
qui facilitent la vie.» Christophe Delage

Lotissement Moulin III



vie locale..
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Mairie Proximité :
 www. tresses.org

4 jours ou 4,5 jours 
Un sondage a été réalisé fin novembre 
2017 : 315 réponses sont revenues, soit 
un taux de retour de 74,11 %. 
60,63 % des parents se sont exprimés 
en faveur du retour à la semaine des 
4 jours (lundi, mardi, jeudi, vendredi) 
contre 39,04 % pour rester à 4,5 jours 
de classe.
Quant aux horaires, les parents 
pouvaient également choisir entre 4 
possibilités : c’est l’horaire 9h/12h-
13h30/16h30 qui a obtenu le plus de 
suffrages (59,05 %). Cet aménagement 
scolaire était celui qui fonctionnait 
avant la réforme de 2014.
Une concertation avec l’ensemble 
des partenaires (représentants des 
parents d’élèves, directeurs d’écoles, 
Francas, représentants du personnel 
municipal, représentants du tissu 
associatif tressois, municipalité) s’est 
également poursuivie ; le comité de 
pilotage s’est réuni en novembre 2017 
et en janvier 2018 et s’est prononcé 
majoritairement pour la semaine des 
4 jours
Les deux conseils d’école ont approuvé 
cette nouvelle organisation pour 2018.
Dialogue et co-construction ont permis 
à la démarche de rapidement aboutir à 
un choix collectif.

Retour à la semaine de 4 jours

Grande concertation 
des rythmes scolaires 2018

Comme en 2013, la mairie a tenu 
à connaitre l’avis de tous les 
parents d’élèves dans les deux 
écoles pour définir l’organisation 
des rythmes scolaires pour la 
prochaine rentrée de septembre 
2018.

 
Inscriptions scolaires
Si vous souhaitez que votre enfant effectue sa scolarité à 
Tresses, vous devez l’inscrire auprès du service de la Mairie 
puis faire enregistrer son admission auprès de la directrice ou 
du directeur de l’école. Le dossier d’inscription pour l’école 
concerne uniquement les nouveaux élèves (1ère inscription à 
l’école maternelle, inscription en CP, changement d’école ou 
de commune). Des formalités sont alors nécessaires.
Si votre enfant ne change pas d’école, son inscription dans 
la classe supérieure sera effectuée automatiquement par les 
services municipaux.
Les inscriptions* ont lieu à l’accueil de la Mairie  : se munir 
du livret de famille et d’un justificatif de domicile de moins 
de 3 mois.
*Seuls les enfants nés en 2015 et habitant Tresses seront 
acceptés pour l’entrée en petite section.
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VIE LOCALE

Les élus municipaux ont adopté des délibérations 
portant sur :
- demande de subventions FSIL et DETR pour la 
construction de le salle socio-culturelle de Marès
et signature d’une convention d’utilisation 
intercommunale
- signature d’une convention d’application du 
dispositif «Ecole et cinéma en Gironde» pour 
l’année scolaire 2017/2018
- demande d’une licence d’entrepreneur du 
spectacle
- approbation de la convention de partenariat 
avec EDF et de l’acte constitutif du groupement 
de commande dans le cadre de l’opération 
Cocon 33 sur l’isolation des combles perdus des 
bâtiments publics
- participation de la commune aux services 
numériques mutualisés du syndicat mixte Gironde 
Numérique
- signature d’une convention portant protocole de 
mise en oeuvre de la transmission des actes des 
collectivités locales
- reprise et remboursement d’une concession de 
terrain dans le cimetière communal
- qualification de service social d’intérêt 
économique général (SSIEG) des accueils 
périscolaires : renouvellement de la convention 
avec les Francas
- adoption du budget primitif principal 2018 de la 
commune : 8 388 172,22 € 
section de fonctionnement : 3 880 053,61 € 
section d’investissement 4 508 118,61 €
- adoption du budget annexe de l’assainissement 
collectif : 721 024,01€
- adoption du budget annexe de la régie des 
transports scolaires : 65 122,80 €
- adoption du budget annexe des logements 
sociaux : 195 500 €
- reconduction de la convention avec l’Association 
Intermédiaire des Hauts de Garonne
- demande de subvention au département de la 
Gironde au titre du Fonds Départemental d’Aide à 
l’Equipement des Communes 2018
- vote des taux d’imposition 2018 (+ 0 %)
- autorisation de réalisation d’un emprunt 
bancaire à un taux fixe de 1,58 %

En direct 
du conseil municipal

Retrouvez les comptes rendus des conseils 
municipaux sur www.tresses.org

Retour à la semaine de 4 jours

# Broyage gratuit des branchages le 23 avril au 
triangle Peychon ; toute personne interéssée doit 
se signaler en mairie 

# Programme prévisionnel 2018 de rénovation 
des trottoirs dans les lotissements réalisée dans le 
cadre du groupement de commande des travaux de 
la CDC : lotissement les Pommiers, les Mirabelles, 
Sacchi, la Clairière et les Chênes  

# Suite à la réunion publique du 11 janvier 2018 
et la décision de l’association de lotissement Des 
Hauts de Fabre, la voirie des Hauts de Fabre reste 
privée et le chemin de Fabre une voie sans issue

En bref

Cabinet de soins - Infirmiers
infirmière diplômée d’Etat
37 Ter, chemin de Jolibois
Tél. 06 43 94 54 94
hatton.veronique@live.fr

Infirmières à domicile
Samira Chaara
39 T chemin de jolibois
Tél. 06 22 62 72 47
s.chaara33370@gmail.com

Maryème Ouali
17, avenue des Ecoles
Tél. 07 87 86 66 86

Nouveaux services

Troc plantes
Le 28 avril dans le bourg, de 9h à 12h30, 
venez échanger vos plants, graines, boutures...
Chaque enfant emportera un sachet de graines ou 
un plant pour son jardin ou son potager.

2 animations gratuites vous seront proposées :
- EXPOSITION : L’eau, informons-nous.
L’eau et les changements climatiques, les enjeux 
pour la ressource, les usages et les milieux
Economisons l’eau ! proposée par l’Agence de l’eau 
Adour-Garonne (à voir du 18 avril au 2 mai dans la 
salle du conseil - entrée libre).                                                                              

- ATELIER « Planter une haie moins productrice de 
déchets verts » à tailler jusqu’à 500 KG en moins 
par an ! animé par le Semoctom.
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equipement 

Ce nouvel espace performant situé sur un site sportif 
multifonctionnel, accessible depuis le bourg, a ouvert 
ses portes dès le 29 janvier 2018. Il a été inauguré 
samedi 3 mars en présence de Philippe Madrelle, 
Sénateur de la Gironde, Jean-Luc Gleyze, Président du 
Conseil Départemental de la Gironde, Anne Laure Fabre 
Nadler, Vice-présidente du conseil départemental, 
de Christian Soubie, Maire de Tresses et de Gérard 
Poisbelaud, Adjoint au maire en charge des sports.

850 m2 dédiés 
aux sports
3 salles d’activités,
4 vestiaires, une salle de 
réunion de 43 m2, 
un espace accueil de 83 m2,

Pôle sportif 
de Pétrus :
Inauguration de la nouvelle 
salle multisports

Maître d’œuvre : ABC Architecture



Label sport pour Tresses
Thierry Mandin, Directeur Aquitaine 
Sport pour tous a remis le label «SPORT 
POUR TOUS» à la commune de Tresses
le  mardi 12 décembre 2017.
Ce label, délivré par un jury composé 
de personnalités qualifiées permet de 
valoriser les communes ayant mis en 
place une politique sportive ouverte à 
l’ensemble de leurs habitants avec des 
équipements en libre accès ou prétés 
aux associations et des animations 
gratuites pour tous.

Tresses informations 13

Un dojo de 238 m2, 
une salle de gym & 
danse de 126 m2 et
une salle de sport 

détente de 70 m2

Pôle sportif 
de Pétrus :
Inauguration de la nouvelle 
salle multisports
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L e s  d é s e rt s  d u  m o n d e. . .



Contact : Les Francas
Antoine GAUDICHON
apstresses@francas33.fr
APS Tresses élémentaire et maternel

La fabrique de Carnaval
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Cette année encore, l’accueil Périscolaire a  
participé au Carnaval de Tresses qui, pour la 
première fois, s’est déroulé un samedi. Cette 
manifestation est le fruit d’une participation des 
services municipaux, du tissu associatif de la ville 
ainsi que des deux accueils périscolaires. Ainsi, 
chacun dans son domaine a contribué à la réussite 
de cet évènement.
Le thème du Carnaval a été inspiré par une action 
de solidarité : un cahier, un crayon, menée par les 
enfants et dont le pays bénéficiaire, cette année, 
est la Tunisie. Dans le cadre de ce projet, un 
dromadaire en papier mâché, version Elmer, a vu 
le jour. La réussite de ce projet a insufflé l’envie 
d’explorer les déserts du monde. Ainsi, après 
quelques recherches, pour illustrer ce thème, 
nous avons matérialisé quatre espaces pour quatre 
déserts : l’espace de construction est devenu le 
désert du Sahara, l’espace lecture s’est transformé 
en désert de Gobi, l’espace jeux de société incarne 
un désert de Glace, et enfin l’espace où l’on range 
les cartables illustre le désert du Chihuahua. Alors, 
l’équipe d’animation en concertation avec les 
enfants a entrepris un gros chantier décoration au 

sein de la salle d’accueil pour  initier la fabrication 
d’une Pyramide et d’un igloo de plus de 3 mètres de 
hauteur, etc. C’est donc tout logiquement que les 
enfants ont poursuivi avec le thème des déserts du 
monde pour le Carnaval.
Pour mener à bien ce projet, nous avons pu 
bénéficier d’une aide importante de la part de 
l’équipe municipale. La structure du Mr Carnaval  
été en partie réalisée par les employés municipaux. 
Puis, nous avons donc consacré la seconde partie 
du projet à la décoration du Mr Carnaval. Un gros 
travail de construction a été nécessaire pour réaliser 
la tête et les mains de notre géant. Une main de la 
marionnette géante a été faite par les enfants de 
maternelle et le reste par ceux de l’élémentaire. Afin 
d’y associer tout le monde, un atelier participatif a 
été organisé pour que les familles puissent apporter 
leur contribution à cette réalisation. 
Le samedi 17 mars 2018 jour du défilé du Carnaval, a 
été le moment qui valorise l’ensemble de ce projet 
réalisé pour et avec les enfants avec la participation 
des services municipaux de la ville, ainsi que de 
nombreuses associations comme la FCPE, le club de 
foot, rando Tresses, la ludothèque et bien d’autres.

JEUNESSE

Comment donner un petit coup de jeune, un petit air de modernisme ou désuet à des objets comme une 
boîte à bijoux, un cadre photo, une table basse, un pot de fleurs, un dessous de plat, ou encore un support 
à bougie ? Alors, suivez-moi sur cet atelier !!!
Customiser, c’est transformer. On peut réaliser une transformation de maintes façons : papiéter, peindre, 
recouvrir de matériaux divers, bref ! C’est donner un autre visage à un objet. Sur notre atelier, nous avons 
opté pour la technique de la céramique. Cette dernière existe en papier, en bois, et petits carreaux.
Les enfants ont choisi un motif. Ils ont réalisé un croquis sur papier pour l’apposer sur les céramiques afin 
de se rendre compte du rendu final. Ensuite, on passe à la réalisation. Pas toujours facile ! Ils ont collé les 
carreaux sur un support. Un enduit est ensuite posé afin de boucher les trous tel le carreleur faisant ses 
joints. L’imagination est de mise et la motricité fine également. Certaines petites difficultés ont été vite 
gommées par l’association de formes et de couleurs. La diversité des supports permet aux enfants d’avoir 
une motivation supplémentaire. 
C’est une occupation minutieuse qui demande beaucoup de concentration et d’attention. Alors, une heure 
consacrée après une journée d’école, c’est largement suffisant. Comme le céramiste, nous y allons par 
touches, tranquillement en papotant. 

Customiser... 
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Créés en 2016, les «ateliers CM2» accompagnent les futurs 
collégiens dans leur approche de la lecture et de l’écriture.

Ce qui était un essai, s’inscrit désormais dans le temps. Les « ateliers CM2 » ont repris pour la deuxième 
année consécutive et trouvent auprès du jeune public des classes de CM2 de Mesdames Guiroy et Salens le 
même écho positif. 
Ce dispositif a pour objectif de donner envie aux enfants de lire toujours plus, de développer leur connaissance 
de la littérature et d’aiguiser leur regard sur les textes. 

Cette année, les ateliers sont animés par l’association « le Labo des histoires » pour l’atelier d’écriture 
créative, la compagnie  « Enchantier théâtre » pour l’atelier de lecture théâtralisée et les bibliothécaires de 
la médiathèque qui animent l’atelier de découverte de la littérature jeunesse. Ces rencontres sont marquées 
par une dimension ludique qui nous a semblé être le moyen idéal pour lever certaines inhibitions liées à la 
lecture ou à l’écriture. Car oui, la lecture comme l’écriture sont des apprentissages difficiles, parfois même 
rebutants. Nous ne pouvions en rester à ce constat. Et c’est avec plaisir que nous voyons, aujourd’hui, 
séance après séance, les enfants et les enseignantes y adhérer joyeusement.

Le rendez-vous est donné, salle de la fontaine, un jeudi  matin par mois jusqu’en mai. Ce qui au total 
représente 8 séances d’1 heure pour chacune des deux classes de CM2. Après l’expérimentation des premiers 
temps, les enfants choisissent aujourd’hui les ateliers avec lesquels ils ont le plus d’affinités.

La médiathèque de Tresses se réjouit du succès de ces ateliers auprès des enfants car ils sont la promesse 
de jeunes gens éclairés.

Les ateliers 
CM2, L’aventure continue !

culture
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 LA MEDIATHEQUE
...Littérature, Cinéma, Musique, Jeux vidéo...

En Bref
La Zone du dehors à la Médiathèque
La librairie la Zone du Dehors, située cours Victor Hugo à Bordeaux, est spécialisée dans 
les écrits de l’imaginaire. Sous cette nouvelle appellation, on trouve la science-fiction, la 
fantaisie, le fantastique, le steampunk… Grace à un nouveau partenariat, vous verrez très 
bientôt fleurir sur les étagères de la médiathèque de nouveaux romans de science-fiction. 
Des titres pointus pour les fans et des histoires plus accessibles au grand public. 

De l’Art à la Médiathèque
La médiathèque de Tresses vous propose tout au long de l’année des sélections d’œuvres 
d’art empruntées à l’artothèque de Pessac. Des nouveaux noms de l’art contemporain aux 
artistes reconnus, rendez-vous tous les deux mois pour une nouvelle découverte.

La Prochaine Chocothèque
Rendez-vous le mercredi 11 avril à 16h30, pour déguster de merveilleux contes lors de 
notre chocothèque mensuelle. Au menu, une demi-heure d’histoires pour les 3-6 ans qui 
sera suivie d’un gouter.

La naissance de plusieurs associations historiques et 
archéologiques au cours du 19ème siècle a sensibilisé 
l’opinion publique à son importance.(1) Par exemple 
c’est grâce à Léo Drouyn(2) et ses contemporains que 
nous savons que notre église fortifiée est élevée sur les 
bases d’une abside qui date du 11ème siècle !
De nombreuses associations historiques et 
archéologiques sont nées au cours du 20ème siècle dans 
notre région.
Toujours actives aujourd’hui, la majorité d’entre elles 
sont regroupées au sein d’une nouvelle association 
née en 1987 sous l’impulsion de Bernard Larrieu (3) ; le 
CLEM.(4)     

Les enfants de Tresses bénéficient de cette manne 
depuis plusieurs années, particulièrement depuis le 
printemps 2010 où des élèves de l’école élémentaire 

effectuent – entre autres - de la gravure à l’eau forte.
Des contacts réguliers avec le CLEM et la SHAC(5) se 
poursuivent toujours grâce aux enseignants de l’école 
élémentaire de Tresses.
Au mois de janvier la SHAC tenu son assemblée générale 
et elle a rendu sur son bulletin de 2017 un vibrant 
hommage à notre historien local Lucien Deluga qui fut 
un de leurs présidents dans les années 80.(6)

N’oublions pas dans un sens très large, qu’il nous 
appartient d’aller rechercher le plus possible notre 
histoire afin d’enrichir notre connaissance sur notre 
passé et de le faire savoir.
L’association des «Amis de Léo Drouyn»(7) est venue le 
25 février dernier faire la primeur d’une conférence 
animée par Bernard Larrieu sur «Léo Drouyn paysagiste».
       
(1) Naissance de la Société archéologique de Bordeaux en 
mai 1873  - (2) Archéologue,  artiste peintre, dessinateur et 
graveur. Passages à Tresses en février 1850 et mai 1876 - (3) 
Historien et fondateur de plusieurs associations historiques 
et des Editions de l’Entre-deux-Mers.  Il est notamment 
l’auteur de « Léo Drouyn cet illustre inconnu » paru en 2012. 
- (4) Comité de liaison des associations du patrimoine de 
l’Entre-deux-Mers.(5) Société Archéologique et Historique 
du Créonnais  créée en 1973 à Lignan-de-Bordeaux - (6) 
Présidence de 1982 à 1984 et présidence du CLEM de 1987 à 
1989 - (7) Naissance de l’association en 2005

 
 

Histoire & patrimoine régional

Les amis de Léo Drouyn



Sport
Aquitaine troupeau développement
JP Cueille 06 60 58 91 20
Basket
J.-L. Duthil 05.57.34.05.15
Cyclotourisme
M;Pinet 06 31 29 22 12
Echecs
M. Calvo 06.30.27.64.65
Football
F. Sicard 05.57.34.10.07
Gymnastique volontaire et baby gym
Mme Sierra 09 54 89 27 43
Judo
F. Scarabello 06.42.84.78.36
Pétanque
JP.Seyrat 06.82.68.32.61
Running
tressesrunning@gmail.com
Sophrologie
M Barrera 06 18 38 51 58
Sports fitness
S. Bazerolles 06 19 95 33 09
Rando
G. Camy-Debat 05 57 34 19 05
Tennis
S.Hérault 05 56 68 34 51
Yoga
N. Barrère 05.57.43.06.73
Yoga Elka
K. Viandon 06 89 56 65 17
Wuji Tai Chi Chuan
S. Jaubert 06.17.79.24.60
P. Schmidt 06 17 79 24 60

Culture
Adema
Musique, Arts Plastiques,Théâtre
P.Bayer 05 57 34 02 09
Cercle occitan
J.-P. Martin 05.57.34.08.55
Comite de jumelage
G. Rui 05.57.34.11.21
Palette tressoise
J. Raymond 05.57.34.18.54

Plaisir de peindre
D. Krol 05.57.34.16.98
Passion photo tresses
M.Armenaud 06 13 36 00 94
Poterie
L.Dalmas 05.56.86.09.05
Rock in tresses
P. Hersant 06.71.28.88.41
Art Danse studio 
S. Baillet 06.87.84.40.44
Informatique
P. Nirlo 06 40 41 39 91
Ludotheque
Q.Guimbertaud 07 83 94 06 80
Club tarot
J.-P. Galea 06 46 47 15 49

Social
Adapei Handicap mental
M.P. Jameux 05.57.34.11.04
Adot (don d’organes)
C. Clabaut 06.83.45.55.71
Age d’or
M. Faure  05 57 34 11 71
Union nationale des
combattants
Raymond Mikaelian
Ouaga Bx partage
J. Ceccato 05.56.21.96.38
Paroisse
Abbé Varachaud 05.57.34.13.23
Scouts de france
S. Viala 06 62 36 78 44
Bourse aux vetements
C Dufrasne  06 88 26 17 60
FCPE
Rémi Bessettes et Magali Meny
fcpetresses@gmail.com

Autres
Comtesse Mélac
Mme Dedieu 05 56 21 91 00
AMAP Tresses à table
C. Detrieux 09 53 83 60 55

Les associations 
tressoises
Retrouvez plus d’information sur vos associations 
sur www.tresses.org
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Tennis Club

Les années passent et …Roger Federer reste ! A l’autre bout de la 
planète, en Australie, il nous prouve encore une fois que le tennis peut 
être pratiqué avec qualité pendant de nombreuses années.
Pour nous le prouver, les vétérans se sont confrontés durant le mois 
de janvier lors de l’Open des Vétérans des côteaux. Cette deuxième 
édition est organisée, comme la première, en collaboration avec les 
clubs de Fargues Saint-Hilaire et Pompignac.
Notre tournoi Open, quant à lui, s’est déroulé comme chaque année 
durant les vacances de février et la première semaine de la rentrée.
Nous organiserons un TMC (Tournoi multi-chances) pour les dames 
4ème série le 2 juin et le tournoi des Dames des côteaux concernera 
pour la première fois les 3 èmes série dames (à partir du 18 mai).
Les compétitions par équipes d’hiver sont terminées pour certains et en 
cours pour d’autres.
Les +35 et +45 ans ont disputé leurs phases finales sans aller au bout ! 
Mais quels beaux parcours.
Les adultes seniors hommes et dames sont en phase finale. Cette 
phase les conduira peut être jusqu’au titre qui se disputera à la ligue le 
18 mars.
Une équipe jeune 13/14 ans est aussi en phase finale et ce, pour 
la deuxième année consécutive. Félicitations donc à son capitaine 
Pierre Gamon et ses coéquipiers Colin Veyssière, Paul Miorin et Louis 
Flamand pour leur parcours.
Trois équipes 15/16 ans, 3 équipes 17/18 ans et 3 équipes 9/10 ans 
(2 garçons et une fille) disputent encore leur championnat et nous leur 
souhaitons la même réussite.
Cette année, la fête du tennis aura lieu le week-end du 9 et 10 juin . 
Notez cette date dans vos agendas, de nombreuses animations vous 
y attendent.
Notre fête de l’école de tennis aura lieu cette année le samedi 23 juin.
Notre assemblée générale a eu lieu pour la première fois en janvier. 
Les comptes de l’année 2017 ont été approuvés sans délai et le Comité 
Directeur a été reconduit à l’unanimité. Nous remercions Dominique 
Dupuis et Magali Peny qui ont donné de leur temps et qui n’ont pas 
souhaité renouveler leur mandat.
Mme Dupuis reste toutefois membre très active en s’occupant 
notamment des Raquettes FFT.
Pour tout renseignement, contacter notre moniteur Romain 
Auguin au 06 60 15 32 64 ou la Présidente Sabine Hérault  
sabine.herault@orange.fr

Basket

L’AS TRESSES BASKET : CAP SUR LES 
70 ANS !

Après une première phase de championnat 
bien menée, nos équipes benjamins 
1 et juniors se sont qualifiées pour le 
championnat régional, tandis que les 
autres équipes 1 accèdent à la division 1 
départementale. Les premiers résultats 
sont de bon augure pour se qualifier en 
phase finale.
A noter que quatre de nos jeunes ont 
intégré la sélection départementale (dont 
deux avec un an d’avance), et un la 
sélection régionale. Félicitations à Sacha, 
Camil, Orlan, Nathan et Owen !
De leur côté les séniors pré-nationale 
connaissent des fortunes diverses, 
malgré de belles performances dans un 
championnat très relevé. Ils auront besoin 
de tout notre soutien pour la suite.
Prochains matches à domicile : 
Le derby contre Saint-Médard le samedi 
3 mars à 20h, puis les 17 mars, 14 et 28 
avril pour les dernières à domicile, toujours 
à 20h.
Et toujours le concours de la mi-temps pour 
gagner une trottinette électrique !!!
Les 70 ans du club battent leur plein et 
plusieurs événements rythmeront l’année 
2018 : match de gala, super loto du 1er 
mai, match handisport, et plein d’autres 
animations.
Visitez notre site internet www.basket-
astresses.fr ou la page Facebook AS 
Tresses basket pour toutes les infos !

Jean-Luc DUTHIL 05 57 34 05 15

                                       ***     ASSOCIATIONS        
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Après la marche nordique, la rando plus, les randonnées en montagne et les randonnées en Bretagne, nous terminerons 
le tour d’horizon des activités proposés par Rando’Tresses, par la randonnée en plaine, qui se décline sous différentes 
formes.
Au choix : rando douce, randos à la demi journée ou à la journée.
Le mardi après-midi est le rendez-vous de la rando douce qui permet de parcourir 6 à 8 km. Le mercredi matin, c’est 
le tour des Loustics de partir sur les chemins sur des distances qui varient de 12 à 15 km. Et une semaine sur deux, ils 
cheminent la journée entière sur 20 à 25 km. Les Galopins ont choisi le samedi après-midi pour randonner à la demi-
journée sur 10 à 14 km. Enfin, une fois par mois, on rajoute une randonnée matinale de 10 à 13 km.
Cette gamme d’activité très variée fait la force de notre club. Cela permet de répondre aux attentes de adhérents du club 
qui y trouvent leur compte. Mais cela ne fonctionne que grâce à l’engagement remarqué de la quarantaine d’animateurs 
de randonnée bénévoles qui organisent, reconnaissent et encadrent ces sorties. On peut leur tirer un grand coup de 
chapeau !
Le début d’année a été marqué par la tenue de l’assemblée générale du club le 27 janvier 2018 à la salle de la Fontaine. 
Moment fort dans la vie de notre club, il permet de partager le bilan de l’année écoulée avec les adhérents toujours 
aussi nombreux à y participer, et d’élire de nouveaux membres au comité directeur. Nous souhaitons la bienvenue aux 
nouveaux entrants - Maryse Lados, Nicole Larquier et Michel Martet - qui rejoignent l’équipe en place. Nous remercions 
chaleureusement les sortants - François Bulot, Maïté Lavie et Serge Maraton - pour leur engagement au sein du club.
Patrick Gouiffès ayant souhaité passer la main après quatre années de présidence, c’est Gérard Camy-Debat qui a été 
élu nouveau président de Rando’Tresses. 
Nous vous souhaitons de belles randonnées sur nos chemins !
Gérard CAMY-DEBAT 05 57 34 19 05
Patrick GOUIFFES 05 57 34 02 31

Rando’Tresses

Cyclotourisme Lors de l’assemblée générale du 15 décembre 2017, et 
après un quart de siècle de bénévolat, Daniel Dejeanty 
a quitté le bureau. A l’origine de la création du club, et 
après avoir assuré la présidence pendant 5 ans, c’est 
comme trésorier qu’il va volontiers aider les nouveaux 
membres du bureau en apportant sa connaissance des 
rouages d’une association. Qu’il en soit ici sincèrement 
remercié.
En 2018, le club fêtera ses 25 ans d’existence. Ce sera 
l’occasion de nous retrouver, anciens et nouveaux, 
pour échanger nos expériences et nos envies, dans le 
but de pérenniser la vie du club . 
Ce sera aussi l’occasion de moderniser notre maillot 
tout en conservant nos couleurs bien sûr. 
D’ores et déjà, vous pouvez cocher sur vos calendriers 
le samedi 24 Mars, date de notre soirée «fruits de 
mer». Venez nombreux !
Nos premières sorties mensuelles nous amèneront:
- le 15 mars, dans le pays de Buch et de Born, entre 
Mios et Parentis en passant par Biscarosse et Parentis;
- le 12 avril, à Cercoux après un passage par le Nord 
Gironde. 
Fin avril, en préparation de la grande randonnée qui 
nous conduira de Tresses à Noirmoutier pour le week-
end de la Pentecôte, certains cyclos iront parfaire leur 
condition soit à Rosas, soit en vallée d’Aspe.
A l’attention d’éventuels nouveaux cyclos, nos sorties 
hebdomadaires ont lieu les lundi, mercredi et samedi, 
départ à 14h00 parking de la mairie.

Michel PINET 06 31 29 22 12

*** ASSOCIATIONS                                ***
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*** ASSOCIATIONS                                ***     ASSOCIATIONS        

YOGA SAT NAM
Les cours de Yoga font partie de la commune de Tresses 
(depuis 27 ans). Ce rendez vous se fait dans la salle de 
l’Adema, tous les Mardis à 19h. Dominique (votre pro-
fesseur) vous accueille pour la pratique et vous invite à 
vivre un moment de qualité, précieux, dans une vie où 
il est parfois bien difficile de s’accorder du temps et de 
prendre soin de sa personne.
Le Yoga est une discipline riche et complète, qui 
s’adresse à tous ceux qui ont en besoin, quels que 
soient leur âge et leur motivation de départ.
Le Kundalini Yoga est avant tout un Yoga de la force 
nerveuse. Il apporte avec la pratique, un bien être phy-
sique et moral. Il permet de se mettre en contact avec 
son énergie et de la développer de manière créatrice 
en pacifiant le mental. Les postures sont dynamiques 
ou statiques. 
Le travail sur la Respiration est intense et renforce notre 
capacité à s’adapter aux situations, à mieux communi-
quer et surtout à mieux gérer le stress.
La Relaxation guidée aide à se régénérer et donne des 
méthodes pour se détendre en peu de temps de ma-
nière efficace (méthodes simples, applicables dans sa 
vie familiale et professionnelle).
La Méditation est aujourd’hui révélée au grand public 
pour ses bienfaits immenses en matière de concentra-
tion, d’apaisement de l’esprit…. Pour avoir les idées 
claires et savoir utiliser son plein potentiel d’apprentis-
sage et d’organisation.
Mais avant tout la pratique et l’expérience du Yoga, 
nous ouvrent aux autres et à l’accueil de la différence, 
en développant en nous plus de tolérance et plus d’em-
pathie…
Cette discipline nous aide à développer l’ouverture du 
cœur, dans notre capacité à donner de l’amour et notre 
aptitude à en recevoir.

Association de Yoga « Sat Nam »
Cours pour Ados et Adultes (d’autres cours se trouvent 
sur les communes avoisinantes)
Tresses : le Mardi à 19h  salle de l’Adema
Dominique Rousteing professeur diplômé de la Fédé-
ration FTKY
Renseignements : 05 57 43 06 73 
sat-nam@wanadoo.fr 
La directrice Nicole Barrère

ROCK’IN TRESSES
La danse, un minimum d’explication !
Un maximum de sensations !

L’assemblée générale annuelle de « Rock’in 
Tresses » a eu lieu  samedi 3 février 2018.
Ce moment d’échanges permet à tous les 
adhérents(es) de s’exprimer et de proposer des 
pistes d’améliorations au sein de notre structure 
tout en renouvelant une partie de son Conseil 
d’administration.
 Cinq adhérents(es) se sont proposés 
bénévolement à entrer au Conseil d’administration.
Cet afflux exceptionnel de bénévoles permettra 
de donner un nouveau souffle et encore plus de 
dynamisme à l’équipe organisatrice.
C’est dans cet état d’esprit que Christian ROBERT, 
président de l’association depuis 2008 (précédé de 
5 années de vice-présidence) a souhaité passer la 
main.
L’assemblée l’a chaleureusement remercié, tout 
d’abord pour sa gentillesse et sa générosité 
naturelle, mais aussi et surtout pour son 
dévouement et son implication.
Le Conseil d’Administration doit se réunir très 
prochainement afin d’élire et de constituer 
le nouveau bureau, bien entendu, nous ne 
manquerons pas de vous en communiquer la 
composition lors de la  prochaine parution.

« Si tu peux marcher, tu peux danser »
 Fort de ce dicton, la journée s’est terminée à 
la salle de la Fontaine par une soirée dansante 
dont « Rock’in Tresses »  a le secret, avec une 
participation approchant le record !

Consultez sans modération notre site internet sur 
www.rockintresses.fr.
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Ecole de judo

*** ASSOCIATIONS                                ***

Dans la pratique du judo, le combattant est à la 
recherche perpétuelle du IPPON. Il marque alors 10 
points. Teddy Riner, star nationale a remporté 10 fois les 
championnats  du monde. L’école judo de Tresses fête 
cette saison ses 10 ans : IPPON !
L’école judo de Tresses a ouvert ses portes en Septembre 
2007 au dojo de la  Séguinie. La première saison se 
clôture avec 80 licenciés, les années passent et les 
effectifs grandissent pour atteindre les 150 licenciés.
Aujourd’hui l’EJT intervient auprès des écoles, des 
établissements spécialisés accueillant des personnes 
en situation de handicap et du club, ce qui représente 
plus de 250 personnes. IPPON !
Au vu de ce développement, il a fallu se projeter vers 
une nouvelle structure. La municipalité de Tresses, 
à l’écoute, a lancé un projet de salle multisports afin 
d’améliorer l’accueil des sportifs.
Le mardi 30 Janvier, les judoka tressois ont foulé ce 
nouvel équipement adapté à tous : un dojo de 250 m2, 
un tatami neuf de 150 m2, 4 vestiaires, une salle bien 
être, une salle de Fitness et une zone de convivialité: 
IPPON !!!
La Gironde se classe 2ème comité départemental au 
niveau national avec ses 17000 licenciés. L’EJT, forte 
de son expérience, se positionne comme une référence 
dans la gestion des judoka en situation de handicap. Les  
2 professeurs, Loïc, responsable départemental et Fred, 
responsable régional de la commission parajudo et judo 
adapté ont proposé d’accueillir une animation parajudo 
le vendredi 2 mars et un stage technique départemental 
parajudo et judo adapté le samedi 24 Mars.  
IPPON !

Renseignements : Fred Scarabello 0642847836 ou 
notre page facebook ou notre site internet. Hadjime !

Amicale bouliste

L’Amicale Bouliste a tenu son assemblée générale  le 
8 décembre 2017, en présence de Monsieur Gérard 
Poisbelaud, adjoint aux sports.
La lecture des différents documents a montré la bonne 
marche de notre Amicale.
Notre effectif est maintenu pour la saison 2018.
A cette occasion, l’adjoint aux sports et les membres ont 
remis un trophée à notre doyen, Pierre Doche (dit papi 
Ramon)  pour ses 90 printemps et son assiduité aux 
parties de pétanque sur la place Fuenmayor.
C’est dans la joie et la bonne humeur que nous avons 
partagé le 5 janvier 2018 la galette des rois.
Sans oublier notre repas de début de saison du 3 février 
2018… quelle ambiance !!! Que de bonheur pour tous 
ces instants inoubliables.
Prochaine date à retenir 25 mars 2018.
N’hésitez pas à venir nous rencontrer les mercredis et 
vendredis à partir de 14H30.
A bientôt parmi nous.
Contact Monsieur Sabater André : Tél. 06 81 03 55 00  

Pétanque tressoise

La pétanque Tressoise vous présente ses meilleurs voeux 
pour l’année 2018.
Nouvelle saison, reprise des entrainements les mercredi 
et vendredi après midi sur le boulodrome. Pour le loisir de 
jouer à la pétanque, et pour défendre le titre de champion 
départemental promotion acquis en 2017.
Toute personne intéressée pour une licence ou une carte 
de membre honoraire, peut nous contacter.
Bonne partie
J.P SEYRAT
06 82 68 32 61
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Tout Tresses Court ! Le 16 juin 2018
La course nature par Tresses Running
Tresses Running, c’est du Run et du Fun, de la course collective à 
son niveau, en rencontrant des amateurs de course à pied.
L’association vous propose, après adhésion annuelle, 4 sessions 
d’entraînement :
Session du lundi : 19h30 / 20h30 au Dojo de Pétrus
Séance de renforcement en partenariat avec l’Ecole de Judo de 
Tresses.
Session du Jeudi : Départ commun à 18h30 place Fuenmayor 
après le rappel des consignes de sécurité pour une séance 
orientée fractionnée / montée de cotes.
Session du Samedi : Départ commun à 10h00 place Fuenmayor 
après le rappel des consignes de sécurité pour une séance 
découverte du running à allure modérée.
Session du Dimanche : Départ commun à 10h00 place Fuenmayor 
après le rappel des consignes de sécurité pour un parcours de 
course à pied au rythme de chacun en toute convivialité.
Toutes les informations sont à retrouver sur 
www.TressesRunning.fr
L’association Tresses Running participe également à l’organisation 
d’une course à pied lors la fête de la ville de Tresses.
La troisième édition de la course nature de 10 kilomètres « Tout 
Tresses Court ! »aura lieu le samedi 16 juin 2018 en fin d’après-
midi avec au programme un parcours pour les enfants à 18h00 en 
partenariat avec l’Ecole de Judo de Tresses et la course nature de 
10 km à 19h00.
Avec plus de 300 coureurs sur l’édition 2017, cette course se veut 
ludique et sympathique avec un parcours d’exception à travers les 
chemins de randonnées et les vignes de la commune.
Venez courir ou vivez la course autrement en devenant bénévole ! 
Informations et inscriptions sur www.TressesRunning.fr
Et suivez-nous :  Facebook : Tresses Running /Twitter : 
tressesrunning / Instragam : @tressesrunning / YouTube : 
Tresses Running
Et suivez-nous : Facebook : 
Contact : tressesrunning@gmail.com 
tel : 07 62 17 84 32          

Tresses running
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Tresses à table 

Le printemps est là et c’est le moment d’observer 
du renouveau dans nos jardins, quand nous avons 
la chance d’en avoir un, sinon, c’est le moment 
d’aller pratiquer nos randos favorites... Et d’ailleurs, 
l’un n’empêche pas l’autre !
En AMAP, on peut quasiment dire que nous 
avons la chance de partager un jardin, en tout cas 
un potager, c’est celui de Martine et Bernard à 
Nérigean... Et quel potager ! 40 légumes différents 
chaque année et le double si on compte les 
variétés... Le tout en agriculture biologique et a 
consommer sans modération.
Le printemps nous donne des envies de nouveaux 
légumes ? Petits oignons, épinards frais, mâche, 
carotte nouvelle ?... de quoi faire saliver plus d’un 
« amapien » !
Et tout ça n’est que l’avant garde des récoltes d’été 
qu’espèrent nos assiettes.
En attendant, même si nous ne travaillons pas la 
terre nous mêmes en vue de ces récoltes, nous 
poursuivons nos solidarités avec ce monde paysan 
en faisant vivre ce concept d’AMAP (Association 
pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne) 
Comment ? En s’engageant dans la durée pour 
pérenniser ce partenariat « mangeur / nourrisseur » 
qui permet au paysan de vivre correctement de son 
travail et à nous, les « mangeurs/consom’acteurs », de 
se souhaiter un « bon appétit !» plutôt que « bonne 
chance !» chaque fois qu’on se met à table.

N’hésitez pas à venir assister à une distribution 
hebdomadaire : tous les mardi soir à 18h30 au local 
de service à l’arrière de la salle de la fontaine. Vous 
pourrez discuter en direct avec ceux qui, justement, 
remplissent nos assiettes.

Contact : 
Chritine COLIN-DETRIEUX 06 86 16 43 17
ou J.P. BACON : jpbancon@free.fr
https://tressesatable.wixsite.com/
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L’échiquier 
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Plus de 200 jeunes de la ZID Aquitaine se sont affrontés 
dans toutes les catégories du Petit-Poussin au Junior, 
au Campus Atlantica à Artigues près Bordeaux du 23 
au 25 février. Neuf participants de l’échiquier Tressois 
étaient représentés et quatre d’entre eux, Rémi Fournier, 
Loïc Fournier, Romain Dufrenoy et Dylan Calvo, se sont 
qualifiés pour les championnats de France Jeunes qui se 
dérouleront à Agen du 15 au 22 avril.
Avec l’aide de Pierre Rey (animateur échecs à l’école 
primaire de Tresses) notre équipe jeune s’est également 
qualifiée pour la Finale Académique des Ecoles qui aura 
lieu le 11 mars à l’école Charles Martin à Bordeaux Bacalan.
Dans le même temps, les adultes brillent en équipe. A une 
partie de la fin du championnat de France des interclubs 
en Nationale 4, notre équipe est première de son groupe. 
La montée en N3 division supérieure n’a jamais été aussi 
proche...
Le 10 juin, nous organiserons pour la deuxième année un 
tournoi Rapide d’échecs à la salle de la fontaine et nous 
souhaitons avoir encore plus d’inscrits. (L’an dernier 86 
joueurs de tous âges y ont participé).
En parallèle, cinq Tressois sont à l’origine d’une nouvelle 
émission de radio mensuelle qui parle du jeu d’échecs sur  
O2 Radio, la radio des Hauts de Garonne. L’émission pilote 
enregistrée a été diffusée ainsi que la première en direct.
Rendez-vous tous les deuxièmes jeudis du mois de 20h 
à 21h. La «Femme» sera à l’honneur dans la prochaine 
émission qui sera diffusée sur les ondes le 8 mars sur 
91.3 FM.

Contact : M. CALVO Frédéric au 06.30.27.64.65

Bourse aux 
vêtements

Bourse   aux   vetements    printemps-été
bébés,enfants et adultes
salle  de  la  fontaine  du  26  au  30  mars  2018
Dépot : lundi 26 mars  de 10h à 18h
Vente :  mardi 27 mars de 9h30 à 19h et
mercredi 28  mars de 9h30 à 12h et de 14h à 17h 
Reprise  des  invendus  et   paiement : vendredi 30 
mars de 16h à 19h
Seuls les vêtements HIVER propres et repassés et 
non démodés seront acceptés. Une participation 
de 2 euros  par liste de 20 articles pour frais de 
fonctionnement ( 3 paires de chaussures maximum) 
sera demandée et 10% seront prélevés sur les 
ventes qui seront ensuite redistribués à différentes 
associations caritatives.Nous demandons aux 
personnes présentant des ensembles enfant de 
bien vouloir attacher les différentes pièces afin 
d’éviter des pertes.Nous ne prenons plus le matériel 
de puériculture ni les costumes homme ainsi que 
les sous-vêtements sauf si ces derniers sont neufs 
et étiquetés.Les déposants désireux de constituer  
plusieurs listes se replaceront chaque fois à la fin 
de la file d’attente et le dépôt d’une seule liste sera 
possible après la fermeture des portes .
Merci pour votre compréhension.
 

Paroisse
Rénovation du Presbytère :
La commune de Tresses et les paroisses de notre secteur 
qui en dépendent se mobilisent pour la Rénovation du 
Presbytère de Tresses.
Ce beau bâtiment de 1832 a de l’importance pour tout 
le monde car il représente aussi le patrimoine de la 
commune. 
La partie réservée au logement du prêtre ainsi que les 
salles de réunion attenantes (mises aux normes) nous 
concernent tous. En effet, la plupart d’entre nous ont 
été ou seront accueillis à ce presbytère pour les grands 
moments de notre existence: baptêmes, mariages, 
obsèques …
Les salles de réunion reçoivent également certaines 
associations et groupes d’activités (éveil à la Foi, 
catéchisme, aumônerie pour les jeunes …).
C’est bien l’intérêt de tous de participer selon ses 
possibilités en faisant un don pour aider au financement 
des travaux via l’Association Pour la Rénovation du 
Presbytère de Tresses (ARPT), siège au Presbytère
ou via la fondation du patrimoine 
(www.fondation patrimoine.org/51156).

Presbytère 05 57 34 13 23

  

2èmeOpen Rapide 

de l’échiquier-Tressois 

et des coteaux Bordelais 

Dimanche 10 Juin 2018  
 

Salle de La Fontaine, avenue des écoles 33370 Tresses 

7 Rondes de 2 X 15mn + 5(s/cp) 
 

(Système Suisse ; Homologué FFE; Ouvert aux licenciés A et B) 
 

 

Étape du Grand Prix de Ligue  
de Nouvelle Aquitaine  

Zone Gironde 2018  
 

Inscription : Senior 18€ (23€ à partir du 08/06/2018) 
                      Jeune : 8€  (13€ à partir du 08/06/2018) 

(Gratuit pour les MI et GMI) 
      

Pointage de 8h30 à 9h15. Début de la première ronde à 9H30. 
Prix Général : 1er 200€ ;  2nd 150€   ;  3ème 100€  
                      Prix par catégories   
(Prix garantis si au moins 80 joueurs sont inscrits) 

Divers lots + Coupes et Médailles 
 

Buvette et Restauration sur place. 
Avec une formule repas à 5,50 euros 

 

Venez nombreux : Ambiance Conviviale Assurée 
 

Contact: Jean-Luc FEIT (arbitre) jluc.feit@gmail.com   06.88.02.47.06                
                       Frédéric CALVO f.calvo@orange.fr  06.30.27.64. 65 

 



Tr
es

se
s 

in
fo

rm
at

io
ns

 2
3

Tresses informations 25

*** ASSOCIATIONS                                ***     ASSOCIATIONS                               ***

Adema
Léz’Arts ? Vous avez dit Léz’Arts ? 
Ce terme de Léz’Arts évoque, pour ceux qui le 
connaissent déjà dans la commune (et ailleurs…), une 
belle manifestation. Une manifestation et une fête...  Mais 
de quoi s’agit-il exactement ? 
La fête des Léz’Arts est un moment privilégié au cours 
duquel tous les artistes amateurs adhérents de l’Adema 
se réunissent pour donner un spectacle. Musique, chants, 
percussions, guitare classique et moderne. Cette fête 
couronne une année scolaire durant laquelle petits et 
grands se sont initiés au chant, aux arts plastiques, à 
l’apprentissage d’un instrument. 
Cette année, la fête des Léz’Arts aura lieu le samedi 9 juin 
prochain à la Salle de La Fontaine. Retenez cette date. 
C’est une belle prestation ouverte à tous et l’entrée est 
gratuite.  
Le thème choisi sera « les Caraïbes ». A cette occasion, 
vous pourrez découvrir notre nouvel atelier Steel Drum. 
Mais les activités de l’Adema ne se limitent pas à cette 
fête de fin d’année. Ceux qui ont assisté au spectacle de 
l’arbre de Noël en décembre dernier ont pu apprécier la 
convivialité qui y régnait et la qualité des intervenants. 
L’Adema a participé cette année au Téléthon de la 
commune et a été présente avec ses ateliers percussions 

au carnaval du 17 mars à Tresses.
Un stage de « Batucada » (percussions, chants brésiliens)   
eu lieu le 10 mars salle de l’Adema  il est ouvert à toutes et 
tous  afin de découvrir ensemble ces rythmes festifs
La commune de Salleboeuf comme par le passé a invité 
l’Adema à participer à la fête de la musique le 23 juin 
prochain. 
Vous souhaitez en savoir plus sur notre  association et les 
activités qu’elle propose ? 
Nous vous invitons vivement à consulter le nouveau 
contenu de notre site Internet en cliquant sur le lien suivant : 
adema.tresses.free.fr. 

- le Directeur artistique Yan Corneau 
au 06 87 30 23 09 ou
- le Président Pierre Bayer au 06 24 92 79 29. 
Enfin, pour plus de renseignements, n’hésitez pas à vous 
connecter à notre blog à l’adresse suivante : 
http://adematresses.blogspot.fr/ 

Ludotheque Terres de jeu
Pour des moments partagés avec les tout-petits
La ludothèque Terres de Jeu, en plus des accueils tout 
public et prêt de jeux et jouets,  propose des accueils 
réservés aux enfants de moins de 3 ans, accompagnés de 
leur parent, grand-parent ou assistante maternelle.
Les Petits Matins Ludiques sont des temps qui favorisent 
l’échange entre enfants, mais aussi entre adultes. C’est 
également un moment privilégié à partager avec son enfant.
Lors de ces accueils,  la ludothèque est aménagée pour 
accueillir les plus jeunes : tapis et jeux d’éveil, blocs de 
construction, dînette, poupées, circuit à boules… Tout pour 
que les bébés puissent évoluer en sécurité, découvrir de 
nouvelles sensations, jouer, rencontrer d’autres enfants, 
jouer avec leur parent ou au contraire expérimenter 
l’autonomie dans un cadre rassurant.
Les Petits Matins Ludiques se déroulent les mercredis 
matins, de 9h30 à 11h30, soit au Pôle de la Source à 
Salleboeuf, soit au château de la Séguinie à Tresses, 
alternativement pour les assistantes maternelles et pour 
les parents.
Pour les modalités ou plus de renseignements, contactez la 
ludothèque au 05 56 52 14 28/ 07 83 94 06 80, ludotheque.
terresdejeu@gmail.com.

Rendez-vous à la ludothèque
- Vendredi 13 et mercredi 18 avril :  Aprèm à Thème spécial 

printemps : où tous pourront venir découvrir une sélection 
de jeux tout en fleurs et petites bêtes, et créer leur propre 
jeu lors des ateliers de création.
- Vendredis 27 avril, 25 mai et 29 juin, soirée jeux de société 
ados-adultes, 20h30-00h au Pôle de la Source, Salleboeuf, 
gratuit, pour tous dès 14 ans.
- Samedi 9 juin,10h30-18h, Fête du Jeu au parc de la 
Séguinie : nous célébrons le jeu pour tous et sous toutes 
ses formes. Grands jeux en bois,  jeux de société, espaces 
petite enfance, dînette ; jeux de construction, playmobils, 
jeux d’extérieur, buvette, et bien d’autres surprises !
Gratuit, pour tous.
BENEVOLAT :
La ludothèque est toujours en recherche de bras musclés, 
de sourires, de talents créatifs… que ce soit une fois dans 
l’année ou régulièrement, selon l’envie et les possibilités 
de chacun.
Les manières d’intégrer notre sympathique équipe sont 
variées : participation aux accueils tout public, fabrication/
décoration/réparation de jeux, participation aux animations 
jeux surdimensionnés (carnavals, fêtes de village), renforts 
sur notre Fête du Jeu (installation, rangement)…
Le mieux étant de nous contacter pour nous poser toutes 
les questions qui vous viennent !
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Gymnastique 
Volontaire
Salle Pétrus 13 Avenue des Bons enfants 33370 
Tresses

Vous avez un peu de temps pour vous occuper 
de vous.
Pour votre santé, bougez, venez nous rejoindre !
Dans une ambiance conviviale vous pourrez 
suivre des cours de renforcement musculaire, 
cuisses, fessiers abdos, gym minceur, step, 
cardio, body barre, étirements, etc…
Nouveau, le jeudi : PILATES (tonifie et assouplit 
les muscles profonds).
Sur des musiques entrainantes, vous aurez 
le plaisir de rester en forme auprès de nos 
animateurs Jacqueline, Dominique et Ludovic 
qui sauront vous motiver par des exercices 
appropriés.
Gym adultes 
Le lundi et le jeudi de 9h à 10h.
Le lundi 18h30 à 19h30.
Le mardi de 18h30 à 19h30.
Le jeudi (PILATES) de 17h30 à 18h30 ou de 
18h45 à 19h45.

Gym adaptée senior (Gym douce) 
le lundi de 16h30 à 17h30.
le vendredi de 10h45 à 11h45.

Renseignements : Josiane au 06 10 69 31 38 
ou 05 57 34 01 20.
Nicole au 06 37 63 72 05.

Baby gym
Le vendredi de 17h30 à 18h15
Eveil corporel, du sport pour les petits.
Une méthode adaptée pour les enfants.
Stimulation, sociabilisation, autonomie, créativité 
et relaxation.

Renseignements : Josiane 06 10 69 31 38 
ou 05 57 34 01 20.
Christine 06 08 67 05 94

Football CLUB   
Coteaux Bordelais

Coordonnées Willy LACOSTE 06 31 17 39 63
www.fccoteauxbordelais.fr

Les adhérents du FC Coteaux Bordelais profitent de ces 
quelques lignes pour vous présenter leur meilleurs vœux pour 
cette nouvelle année.
Fin janvier s’est tenu le traditionnel repas des dirigeants 
accueillant, autour d’un moment convivial, les différents acteurs 
bénévoles du club.
Le FC Coteaux Bordelais a organisé durant les vacances 
de février son traditionnel stage des vacances d’hiver. Au 
programme, futsal, bowling, perfectionnement technique, tournoi 
et bonne humeur proposés aux jeunes des catégories U6 aux 
U13 durant les 3 jours du stage.
La mi-saison franchie, un bilan sportif s’impose. A ce jour après 
une trêve des confiseurs bien méritée pour nos licenciés, des 
fortunes diverses et variées sont rencontrées par nos équipes.
En catégorie senior, l’équipe A fait bonne figure dans son 
championnat en occupant une place de co-leader et devrait 
atteindre son objectif en fin de saison. Pour l’équipe B, 
actuellement dans le 1er quart du classement, avec un match 
en retard, elle est toujours en course pour une accession en 
départementale 2. L’équipe C, actuellement dans le ventre mou 
du classement devrait tirer son épingle du jeu et se maintenir en 
départementale. 
Chez les jeunes, les résultats actuels sont compliqués notamment 
au niveau du football à 11. En effet, les U18 A occupent le milieu 
du tableau et ont toujours les cartes en main pour se maintenir. 
Les U18 B, essentiellement composée de U16, prépare la saison 
prochaine en se formant au contact de joueurs plus âgés. Nos 
U14, évoluant en régionale 2 éprouvent les mêmes difficultés 
et occupent le dernier tiers du classement. L’apprentissage 
du niveau régional est difficile. Et enfin, nos U15 évoluant en 
départementale 2 avec un groupe essentiellement composé de 
U14 qui découvrent le football à 11. Le passage et l’adaptation au 
grand terrain est plus long que prévu.
Enfin après 2 phases de brassage, nos U13 A ont rejoint début 
février le départemental 1 U13. Une seconde partie de saison 
de même qualité permettra au groupe U13 de jouer les premiers 
rôles dans ce championnat.. Les équipes B et C ont atteint leurs 
objectifs au cours des phases de brassage et débuteront leur 
nouveau championnat avec des objectifs encore plus élevés.
Notre école de football, des U11 aux U6, avec plus de 150 
licenciés, se comporte bien et rivalise avec les meilleurs clubs 
du district.
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Gymnastique 
Volontaire

Comité de jumelage
Nous avons tenu notre assemblée générale le 2 février 
dernier, C’est un moment important de l’association, le 
moment de faire le bilan de l’année écoulée certes, mais 
aussi le temps des projets pour l’année à venir. 
La réunion très conviviale s’est terminée par la galette des 
rois et le verre de l’amitié.
Les rencontres 2018 : pour l’instant, nous ne sommes pas en 
mesure de communiquer les dates des futures rencontres à 
Tresses et à Fuenmayor. Nous vous tiendrons au courant 
dès qu’elles seront validées.
Cours d’Espagnol : Juana assure les deux cours du mardi 
à la satisfaction de tous. Nous regrettons cependant d’avoir 
laissé sur la touche quelques personnes qui auraient voulu 
débuter en Espagnol. Elles n’étaient pas suffisamment 
nombreuses pour que nous puissions ouvrir un troisième 
cours. Nous retenterons à la rentrée prochaine !
Projection de films espagnols ouverte à tous : nous proposons 
cette nouvelle activité pour dynamiser et attirer de nouvelles 
personnes à l’association. Pour le moment nous prévoyons 
un film par trimestre. Ce film sera sous-titré en français avec 
un petit débat à l’issue de la séance. Première date retenue 
14 mars 20 H à la salle du Marronnier. Nous vous tiendrons 
informés.

Pique-nique du Jumelage : celui-ci aura lieu le 24 mars 2018 
à la Séguinie, nous comptons sur vous.

Le Jumelage cela se vit au quotidien : nous avons eu le plaisir 
d’apprendre la naissance de la petite fille de Pilar. C’est une 
bonne nouvelle, même si nous devrons nous passer de son 
précieux relais à Fuenmayor pour cette année. Notre nouvel 
interlocuteur sera Ignacio et avec lui, nous ferons de notre 
mieux pour continuer à faire vivre un jumelage chaleureux et 
résolument tourné vers l’avenir. 

Gloria RUI 05 57 34 11 21

Sports fitness 
tressois
20 ans d’existence
Les Arts Marteaux pour tous 

L’association « Le Dojo Tressois » existe depuis le 24 
septembre 1997 et a pour objet la pratique du judo et du 
jujitsu, kendo et disciplines associées.
Le club se veut tourné vers une pratique de loisirs où 
chacun évolue à son rythme dans une ambiance très 
conviviale.
Monsieur Suong Rothwaddhey accueille les licenciés 
depuis la saison 2005 avec un jujitsu moderne. Cet art 
développe le self défense, le combat mais aussi la maî-
trise de soi, le respect de l’individu.
En 2010 dojo tressois devient dojo multi arts martiaux 
sport et fitness.
En 2012, une nouvelle discipline arrive sur Tresses : la 
zumba.
Depuis 2013 le club est devenu Sports Fitness Tressois, 
et propose aux licenciés de la zumba, de la danse kid, 
du step (jusqu’en 2017), du karaté et du karaté défense 
ainsi que du power training (un cours de cardio et de 
renforcement musculaire).
Les cours ont lieu de septembre jusque fin juin dans la 
nouvelle salle de Petrus . 
Vous êtes tous les bienvenus.

Renseignements téléphoniques : 
06.19.95.33.09
Mail :  spfitness.tressois@gamil.com
Site : http://spfitness.tressois.free.fr 
Facebook : sportfitness tressois 
Présidente Mme Sophie Bazerolles 

Art 
Danse 
Studio

Un printemps studieux...
Cette année, Florine présente 5 élèves en classique au concours régional de danse qui se 
déroulera les 31 mars, 1 et 2 avril au Pin Galant à Mérignac.
En préparatoire 2, Anaïs Gallon, Manon Laqueyrerie et Méline Pelletier représenteront Art 
Danse Studio.
Carla Braud en élémentaire 1 et Eva Louazil en Moyen 1 complètent cette belle équipe.
Nous sommes de tout coeur avec elles et leur souhaitons bonne chance.
Que leur travail porte ses fruits et que la récompense soit à la hauteur de leurs attentes !
Quoi qu’il en soit leur engagement est remarquable.
Le traditionnel spectacle de fin d’année se déroulera le 16 juin aux alentours de 20 heures et 
vous transportera dans l’univers des contes et légendes.
Une seule représentation proposée cette année, avec un entracte pour vous remettre de vos 
émotions !
Après un hiver...pluvieux, nous accueillerons le printemps et ses promesses de renouveau 
avec impatience...

Sandrine BAILLET 06 87 84 40 44



Mairie de tresses 
 hall d’entrée
Salle des sports 
côté infirmerie
Stade petrus
Football : vestiaires, sortie des joueurs
Tennis : entrée du club house
Château de la seguinie 
Bâtiment annexe : hall entrée centre de loisirs
Salle de la fontaine
Vous pouvez sauver une vie !

DEFIBRILLATEURS

TRESSES PRATIQUE
EDF/GDF
5, rue Condorcet - Parc d’Activités Jean Zay
33152 CENON CEDEX
Pour tout problème électrique : 09 726 750 33
Urgence sécurité gaz : 0 800 47 33 33

CONSEILLER ARCHITECTURE
CAUE sur rendez-vous : 05.56.97.81.89

Merci de signaler à la Mairie les lampes grillées
ou tout autre problème au 05.57.34.13.27

ECLAIRAGE PUBLIC

ORDURES MENAGERES

Quand les branches d’un arbre, situé sur une propriété 
privée en bordure de voie publique, gênent la circulation, 
la visibilité ou cachent un panneau ou un feu de 
signalisation, il incombe au propriétaire de les élaguer.

ELAGAGE

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés 
par des particuliers, à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en 
raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à 
gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies 
mécaniques, ne peuvent être effectués que :
Les jours ouvrables de    8 h 30 à 12 h 30
et de 14 h 30 à 19 h 30
Les samedis de  9 h 00 à 12 h 00
et de15 h 00 à 19 h 00
Les dimanches et jours fériés de 10 h 00 à 12 h 00

BRICOLAGE ET JARDINAGE

Problèmes administratifs : 08.10.00.20.40
(Service clients 8 h à 19 h jours ouvrés)
Interventions urgentes (24/24 - 7/7) : 09.77.40.84.08
(dysfonctionnement ouvrages eau et assainissement)

EAU - ASSAINISSEMENT

Il est rappelé aux propriétaires de chiens qu’ils ne 
doivent pas laisser vagabonder leurs animaux, sous 
peine de ramassage par la fourrière.

DIVAGATION DES CHIENS

Eliminer en déchéterie ou compostage 
seulement ; le brûlage des déchets verts est 
interdit en tout lieu et en toute période.

Débroussaillez pour éviter la propagation du feu à 
la forêt et n’installez pas votre barbecue n’importe 
où.
En cas d’incendie, composez le 18 ou le 112.

DESTRUCTION DES
DECHETS VEGETAUX

3 poubelles pour mieux trier : 
- poubelle (papier, carton) couvercle jaune
- poubelle (verre) couvercle vert
- poubelle  (pour les déchets ménagers) cou-
vercle bordeaux 
sont à demander au SEMOCTOM (05 57 34 53 20).

POUBELLES

DÈS 16 ANS
Les jeunes garçons et filles doivent venir se faire 
recenser en mairie, munis du livret de famille,dès leur 
16ème anniversaire ou le mois suivant.

RECENSEMENT MILITAIRE
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Le ramassage est prévu le lundi ou le jeudi pour les 
collectes mélangées selon le secteur. 
Pour les produits secs, la collecte a lieu le mercredi 
dans les bacs jaunes et verts une fois sur deux.
DECHETERIE Z.A TRESSES
05.56.21.19.79
Ouverture : 
Lundi : 13h15  17h (Fermé le matin)
Mardi au Samedi : 9h15  13h  et de 13h40 à 17h
Six Emplacements : 
1/ Encombrants (Matelas, débris divers...), 2/ Déchets 
Verts (Sauf souches), 3/ Ferrailles, 4/Papiers 
(Plastiques, Cartons...), 5/ Piles et batteries, 6/Huiles 
de Vidange.
Exclus : Ordures ménagères, pneus, carcasses de 
voitures, produits toxiques et gravats. 

v
Jérémie HACHARD 05.57.34.30.94 
Gaëlle CHEVREAU 06.63.90.92.73
Galerie Marchande de Tresses

AVOCATS

Abbé Michel VARACHAUD : 05.57.34.13.23
Permanence le vendredi de 10 h à 16 h

PRESBYTERE

v



SOCIAL
Assistante sociale     05.56.40.13.50
Permanence mairie 2ème mercredi de chaque mois
Centre anti-poison     05.56.96.40.80 
Accueil aux victimes d’agression   05.56.79.87.77 
Sida Info Service     
0800.840.800 
Drogue Info Service    0800.231.313 
Enfance maltraitée    0800.05.41.41 
Apafed (femmes battues)     
05.56.40.93.66 
SOS Amitié     05.56.44.22.22 
CIRA/Renseignements administratifs   39 39 

Cabinet vétérinaire - Corinne MAILLOCHAUD
Avenue de Branne - 33370 Tresses 
Tél : 05.56.78.38.14

VETERINAIRE

PROFESSIONS MEDICALES
ET PARAMEDICALES

MEDECINS GENERALISTES
Cabinet Médical Mélac
Dr DELAMARE   05.57.34.33.33
Dr DELARUE   05.56.72.58.47
Cabinet Médical Bourg
Dr FORMERY   05.57.34.17.95
Dr PEREKRESTOW  05.57.34.06.99
Dr FONTES   05.57.34.48.48
Dr HOUSSOU   05.57.34.06.79

MEDECINS PEDIATRES
Centre de santé de Tresses Mélac 05.57.97.05.05
Dr CECCATO   
Dr BOUFFARD   
Dr VASILEVA 
Dr DE PRUNELE  

DENTISTES 
Dr LAGRAVE   05.57.34.01.02
Dr AUSSEDAT   05.57.34.01.02
Dr DIBY    05.56.21.19.76

PSYCHOLOGUE
Anne-Solène  GATZOFF 06.74.87.87.52
Carole PIGNOTTI  07.82.63.81.20
Nadège BADET   06 99 96 29 99
Patrick GALABER  07 69 20 97 60
Stéphanie LAURENT  06 95 91 17 49

KINESITHERAPEUTES
Philippe BAUDET  06 37 81 01 68
Dorothée HOUIS
Marie-Aurélie PRIVAT  06 37 81 01 68
Julien GUINOT et
Sophie DORDOT MOREL 07 62 65 92 13
Danièle SWIATEK  05.57.34.01.07

SOPHROLOGUE
Alexandra CORNET  06.84.82.84.23

ORTHOPHONISTES
Sylvia RUI   05.57.34.21.14
Delphine THAVEL  05.57.34.21.14

OSTEOPATHE
Olivier SUCHEIX  05.57.34.42.04
Séraphin PISCIONE   05.57.34.42.04
Grégory GONZALEZ  05.57.34.42.04
Marine GANON   07.87.72.75.03
Mélanie SEVAUX  07.81.75.06.94

SAGE FEMME
Céline ARRACHART  05 56 94 65 87
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TRESSES SOCIAL ET MEDICAL

PEDICURE - PODOLOGUE
Mme EXANTUS  05.57.34.22.73

PEDOPSYCHANALISTE
Anne ROCHE   06 46 14 86 20

REFLEXOLOGUE PLANTAIRE
Caroline VALES   06.03.00.52.28

PHARMACIENNE
Mme VIALLE-QUERIAUD 05.57.34.18.49

 

INFIRMIER(E)S
Patricia SARRIEAU  05.57.34.10.24
et Catherine MUNOZ 
Philippe LAFAYE  05.57.34.06.72 
et Céline RAMIERE
Laurence GRAUX  07.50.25.53.48
et Stéphanie AUGE
Béatrice BARRA  05.56.30.36.82
Gaëlle ASTORI   07 87 86 66 86
Maryème OUALI  07 87 86 66 86
Bruno KAHN   06 78 82 75 05
Véronique HATTON  06 43 94 54 94
Samira CHAARA  06 22 62 72 47

AMADE SANTE  05 56 06 09 89

CHIROPRACTEUR
Cécile LAFOLE   06 13 75 18 57

TAXI 
CONVENTIONNE
Xavier LABAT 06 87 04 16 68

v



TRIBUNE LIBRE : l’EXPRESSION des Elus

Tresses Ensemble

Nouvel Elan Tressois

La nouvelle salle multisports située à Pétrus 
est tout sauf un équipement superflu, 
témoignent les nouveaux utilisateurs qui 
apprécient de disposer enfin d’un lieu équipé, 
adapté, dédié aux activités sportives, proche 
des autres équipements du stade, bien isolé, 
facile d’accès. 
Gérard Poisbelaud nous rappelle les raisons 
de ce projet : «l’investissement financier 
décidé par la municipalité répond à plusieurs 
constats et des enjeux fonctionnels et 
urbains : une réalité de fonctionnement 
aujourd’hui obsolète, des équipements 
existants localisés de part et d’autre du 
territoire communal, des besoins nouveaux 
en matière sportive. Pétrus n’a pas été choisi 
au hasard. Le site est déjà fonctionnel, l’accès 
piéton et des personnes à mobilité réduite, la 
voirie et un parking ont déjà été aménagés. 
Les élus de la majorité ont souhaité conforter 
ce pôle sportif. Ainsi, il sera plus aisé pour 
une famille de pratiquer diverses activités 
sportives sur un lieu unique.»
C’est en effet grâce à notre volonté de 
maîtrise des dépenses poursuivie depuis 

de nombreuses années que la politique 
d’investissement la plus ambitieuse au 
service des Tressois peut-être menée. Nous 
avons ainsi pu maintenir les programmes 
d’investissements annoncés à l’aube de 
notre mandature en 2014.
Ils sont aujourd’hui tous lancés et pourront-
être menés à bien. Nous avons su faire face 
à la perte des crédits d’Etat, à la hausse des 
charges ; chaque projet a été envisagé après 
définition au préalable de son financement 
possible. La chasse aux subventions 
est menée à chaque fois pour diminuer 
l’autofinancement.
Pas d’augmentation des taxes locales des 
impôts pour autant ! C’est notre choix. Les 
Français sont déjà assez taxés comme 
cela...
Nous avons fait le choix stratégique 
d’emprunter car les taux des crédits sont 
historiquement les plus bas actuellement et 
nous gardons notre marge de manoeuvre 
avec une capacité d’extinction de notre 
dette publique très inférieure à la moyenne 
départementale. Il faut investir, prévoir 

l’avenir, accompagner l’évolution naturelle 
de la population et de ses besoins.
Oui, c’est un équipement attendu et 
répondant aux attentes des associations et 
de ses membres car rappelons que ce projet 
a été mené en partenariat avec eux ; ils ont 
été associés, écoutés et entendus, dès la 
phase étude afin de correspondre aux mieux 
aux objectifs de chacun. 
Un projet débattu, présenté à la population 
en réunion publique, réalisé en un an, qui a 
l’avantage de pouvoir s’adapter encore aux 
nouveaux besoins car un agrandissement du 
bâti est possible puisqu’il a été envisagé dès 
sa programmation.
Alors vive le sport ! 

Les élus de «Tresses Ensemble»
www.tressesensemble.blogspot.fr
https://www.facebook.com/tresses.ensemble.

Le procès-verbal de séance est-il l’expression fidèle 
de la réalité des débats ?

Le procès-verbal de séance d’un conseil municipal 
est un document important. Il décrit chaque affaire et 
rend plus ou moins compte succinctement des dé-
bats. Sans véritable disposition régissant leur conte-
nu, une grande marge d’appréciation est laissée aux 
conseils municipaux dans leur rédaction. 

Toutefois, en sus des mentions obligatoires, il est nor-
mal que, dans un soucis d’exactitude et de transpa-
rence, le procès-verbal de séance rende compte de 
la tenue des débats préalables à l’adoption des dé-
libérations et de l’essentiel des opinions exprimées, 
notamment par l’opposition. En revanche, l’ajout de 
propos non tenus pendant une séance ne fait partie, 
ni du formalisme d’un procès-verbal, ni de l’éthique 
que nous sommes en droit d’attendre.

Sur le thème du  transfert d’office des voies privées 
dans le domaine public, notre position est claire. Nous 
sommes favorables au transfert des voiries des lotis-
sements pour lesquels la majorité des colotis sont de-
mandeurs et nous sommes contre si la majorité des 
colotis ne le souhaite pas, comme nous l’avons voté 

pour la délibération (2016-78) du 28 novembre 2016, 
concernant le Transfert d’office des voiries.

Sur ce sujet, lors de la séance du 6 novembre 2017, 
le maire a proposé au vote une délibération sur la 
domanialité et l’entretien des voiries de lotissements 
non rétrocédées en précisant  que « L’incorporation 
d’office dans le domaine public communal ne revêt 
en premier lieu qu’un caractère facultatif » et « Les 
ASL (ou certains de leurs membres) peuvent de leur 
côté choisir de ne pas transférer leurs voiries priva-
tives ouvertes à la circulation publique. La commune 
respectera ce choix ». De plus, comme en témoigne 
l’enregistrement public du débat, le maire annonce 
oralement que « Là, où il y a une opposition, à ce 
moment là, la voirie restera privée ». Ainsi, confor-
mément à notre position, nous avons approuvé la 
délibération. À notre grande surprise, le procès ver-
bal n’a pas retranscrit la teneur exacte des débats 
en faisant apparaître un élément non débattu qui 
remet très fortement en cause la volonté municipale 
de respecter le choix des colotis: « l’avis majoritaire 
des colotis est défavorable au transfert : la commune 
arbitrera alors, en fonction de l’avis du commissaire 
enquêteur, si elle saisit le Préfet afin qu’il prononce 
un transfert d’office dans le domaine ou si elle stoppe 
la procédure, auquel cas la voirie demeurera dans 

le domaine privé ». Ce point rajouté arbitrairement 
dans le procès verbal reflète, ni la réalité des débats, 
ni le sens de notre vote et laisse planer une menace 
lourde pour les ASL concernées. 
 
La question qui se pose maintenant pour les Tressois 
est de savoir s’ils peuvent dorénavant se fier à un 
procès-verbal comme expression fidèle et honnête 
des débats.
 
Si vous souhaitez nous contacter, vous pouvez-nous 
joindre par :

Téléphone : 06 95 97 78 93
Mail : nouvel.elan.tressois@gmail.com
Facebook : www.facebook\NouvelElanTressois

Nous vous rappelons que vous pouvez également 
nous rencontrer un jeudi sur deux, à la salle du Sabo-
tier. Cette salle se situe en face de la presse dans le 
bourg. Pour le mois d’avril, nous vous attendons les 
jeudis 5 et 19.
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Conformément à la loi, un espace est réservé à l’expression des groupes politiques municipaux. A ce titre, le Conseil municipal a décidé, dans un 
souci d’équité, d’attribuer un espace identique aux 21 élus de Tresses Ensemble et aux 6 élus du Nouvel Elan Tressois. 
Les propos publiés dans cette rubrique n’engagent que leurs signataires.



Hommage 
à Lucien Deluga
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TRIBUNE LIBRE : l’EXPRESSION des Elus

Notre historien local, Lucien 
Deluga nous a quittés le 27 
février dernier dans sa 89ème 
année.
Sa simplicité, sa gentillesse et 
sa bonne humeur légendaire 
resteront dans le cœur de 
toutes celles et ceux qui l’ont 
connu.
Passionné d’histoire, il a 
collecté celle de Tresses 
partout où il a pu durant toute 
sa vie. 
Ainsi il a scruté les archives 
communales, les archives 
départementales à Bordeaux 
et celles de Paris et il a fait 
des recherches dans des 
musées nationaux. (Exemple 
celui de la Marine avec le 
capitaine de navire Jean 
Huguet maire de Tresses de 
1808 à 1816)
Féru d‘histoire et d’archéo-
logie, il est devenu adjoint à la 
culture de 1983 à 1995. Ces 

deux mandats lui ont permis 
de créer à Tresses une assise 
culturelle incontournable !
Des expositions artistiques à 
l’histoire de l’église St Pierre 
en passant par la création du 
blason de la commune en 
1978 (conçu dans la tradition 
de l’art héraldique), il a été  
le phare de notre commune, 
en faisant reconnaître celle-
ci dans notre belle région 
d’Entre-deux-Mers par l’inter-
médiaire des colloques 
historiques biennaux.
Petit-fils d’un grand-père 
du même nom, maire de la 
commune de 1935 à 1941, 
Il aura toujours vécu dans 
le souvenir et le respect de 
celui-ci.
Parmi son travail d’érudit 
nous lui devons les 2 
premiers ouvrages connus 
sur notre commune :
« Images tressoises » en 
1985 et « Promenade à 
travers le temps »  édité en 
2000.
La liste de ses travaux est 
très longue.
Estimé de tous les habitants, 
il lui a été aisé de collecter 
de nombreux outils et 
souvenirs d’un monde rural 
en pleine mutation. Plus de 
1000 pièces enrichissent 
ainsi le musée  qu’il a créé 
aussi en l’an 2000. On peut 
y voir notamment dans le 
thème le plus ancien, ses 
fouilles archéologiques qui 

témoignent d’une présence 
humaine qui remonte à 
l’homme de Néanderthal.  
Plus récente l’étymologie 
du nom de Tresses située à 
12 km de Burdigala*1 donnera 
la version latine AD TRES 
LEUCAS*2,  qu’il prendra 
plaisir à graver un jour dans 
une pierre de son jardin de 
Tresses à Vire-Vent.*3 
De nombreux articles sont 
passés dans les Tresses 
informations qui existent 
depuis 1977  et dont une page 
thématique évoque notre 
mémoire.  De nombreuses 
anecdotes à venir sont en 
réserve.   
Ici-bas, il aura laissé une trace 
indélébile sur l’histoire de 
notre village aux portes de la 
grande métropole bordelaise ; 
et ceci jusqu’en Espagne au 
village de Fuenmayor avec 
lequel nous sommes jumelés 
depuis 1987.     
Bravo Lucien, soyez 
assuré de la profonde 
reconnaissance de tout un 
village.

* 1  Bordeaux

* 2  Nous retrouvons l’origine du 

nom de Tresses dans « l’avenue 

des 3 lieues ».

* 3  Nom donné à sa propriété située 

sur le haut de la colline du Bourdieu 

où disait-il, vire le vent !

par  Michel Harpillard.



Dimanche 27 mai 2018
De 9h à 18h DANS LE CENTRE BOURG

VIDE GRENIER
A TRESSES

Organisé par la Municipalité

Vide grenier avec placement

*
Ouvert aux Tressois et aux habitants de 

la communauté de communes

*
Pré-inscription impérative à la mairie 

avec pièce d’identité et règlement               

*
TARIFS 

Tressois : 5€/2,5m,
(inscription du 02/05 au 14/05) 

Hors-commune : 7€/2,5m, 
(inscription du 15/05 au 19/05)

Maximum 5 mètres.
(prévoir matériel)

*
Placement à partir de 7 h

*
Restauration sur place

*
Rens : 05.57.34.13.27

www.tresses.org


